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ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, le groupe LFI réitère son opposition au financement de l'expérimentation 
du dispositif d'éducation à l'alimentation par des dons de personnes physiques ou morales, véritable 
cache-misère de la déliquescence du service public de l'éducation.

La Macronie en matière éducative s'est particulièrement illustrée ces dernières années par les 
mesures de coupes budgétaires successives, instrumentalisant la baisse de la démographie scolaire : 
à titre d'illustration, en raison de l'opposition idéologique du Gouvernement à une politique fiscale 
plus juste permettant d'augmenter les recettes de l'Etat dans le cadre du PLF 2026, ce dernier prévoit 
la suppression de 4 018 postes d'enseignants dans le 1er et le 2nd degré (alors même qu’encore 
récemment, selon un rapport de la Cour des Comptes du 12 décembre 2025, environ 9% des heures 
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de cours ont été perdues dans les collèges publics français en 2023-2024, du fait essentiellement 
d’absences non remplacées), ou encore un niveau de recrutement insufffisant d'AESH (+ 2 000 
ETP) au vu des besoins identifiés (48 726 élèves à la rentrée 2025 qui se sont vus notifiés l’aide 
d’une AESH, mais qui n’en bénéficiaient pas en raison d’un manque de personnels). Dans ce 
contexte, faire appel à des dons et du mécénat revient pour l'Education nationale à devoir faire la 
manche pour financer des politiques qu'elle aurait pourtant elle-même conçue, et prépare un 
désengagement plus massif de ce dernier des politiques éducatives.

Par ailleurs, le recours aux dons et au mécénat n'est pas sans incidence pour les finances publiques. 
En effet, ces derniers permettent à leurs auteurs, en raison d'un régime fiscal particulièrement 
avantageux, de bénéficier de nombreuses réductions d'impôts, ce qui entraîneraît des dépenses 
fiscales supplémentaires, tout en permettant à certaines entreprises de s'afficher, à moindre frais, 
comme des acteurs de l'intérêt général. Pour toutes ces raisons, nous demandons la suppression de 
cette modalité de financement, afin que cette expérimentation ne soit financée que par des fonds 
publics issus du budget général de l'Etat.


